
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BÉCANCOUR 

MUNICIPALITÉ DE MANSEAU 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de Manseau tenue par 
visioconférence , le lundi 6 juillet 2020 à compter de 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Guy St-Pierre, maire 
Monsieur Tommy Gagné-Dubé, conseiller 
Monsieur Jonathan Sylvestre, conseiller 
Madame Suzanne Vachon, conseillère 
Monsieur Jean-René Dubois, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Guy St-
Pierre. 
 
Est également présente : 
Madame Nadine Watters, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
Sont absents : 
Monsieur Marc Bolduc, conseiller 
Monsieur François Vézina, conseiller 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
  
1. Ouverture de la séance et constatation de sa régularité 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3. Dépôt du (des) dernier(s) procès-verbal(aux) et suivi(s) 

3.1 Séance ordinaire du 1er juin 2020 
3.2 Séance d'ajournement du 8 juin 2020 (1er juin 2020) 

4. Administration générale 
4.1 Sommaire des chèques émis depuis la dernière présentation 
4.2 Déboursés à autoriser 
4.3 Dépôt - Lettre de démission du conseiller au siège no 3 
4.4 Fédération québécoise des municipalités - Budget 2020 pour services 

d'ingénierie 
4.5 Ouverture des lieux publics - Mise à jour liée aux mesures de 

déconfinement 
5. Sécurité publique 
6. Transport 

6.1 Tracteur multifonctionnel - Immatriculation 
6.2 Déneigement 

6.2.1 Sites municipaux et bornes incendie 2020-2021 - Adjudication de 
contrat de gré à gré 

6.2.2 Périmètre urbain 
6.3 Règlement d'emprunt no 2020-04 décrétant une dépense de 1 144 

745,12 $ et un emprunt de 1 144 745,12 $ pour des travaux de réfection 
du Grand-9e Rang sur 2,465 km et de remplacement de ponceaux – 
Adoption 

7. Hygiène du milieu 
8. Santé et bien-être 
9. Aménagement, urbanisme et développement 

9.1 Inspection en bâtiment - Nominations à titre de personne désignée 
10. Loisirs et culture 

10.1 Carrefour familial de Manseau - Demande de prêt du centre 
communautaire 

10.2 Éducation des adultes - Demande de prêt du centre communautaire 
10.3 Livre du festival Pop '70 
10.4 CDFM - Demande de partenariat technique pour la tonte du terrain de la 

Fabrique 
11. Affaires nouvelles 
12. Période de questions du public 
13. Levée ou ajournement de la séance 
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2020-07-06 4998 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DE SA RÉGULARITÉ 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours 
considérant le contexte de la pandémie de la COVID-19; 

 les décrets subséquents prolongent cet état d’urgence jusqu’au 8 juillet 2020; 

 l’arrêté 2020-029, daté du 26 avril 2020, de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux précise que toute séance peut se tenir à l'aide d'un moyen 
permettant à tous les membres de communiquer immédiatement entre eux; 

 selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être publique, 
celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen permettant au 
public de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres;  

 il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des 
membres du conseil et des officiers municipaux, que la présente séance soit 
tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux 
soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et voter 
oralement à la séance par visioconférence; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 la présente séance est tenue à huis clos et que les membres du conseil et la 
directrice générale y participent par visioconférence; 

 la présente séance sera publicisée dès que possible sur le site web municipal 
permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les 
participants et le résultat de la délibération des membres; 

 l'enregistrement audio demeurera disponible pour une durée de 30 jours à 
partir de sa diffusion ou jusqu'à la tenue de la prochaine séance ordinaire, la 
date la plus tardive est retenue.  

 

La séance est ouverte à 19 h 53 après constatation de sa régularité. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

2020-07-06 4999 2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 

     

 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Tommy Gagné-Dubé 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 l'ordre du jour est adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 3. DÉPÔT DU (DES) DERNIER(S) PROCÈS-VERBAL(AUX) ET SUIVI(S) 
 

 

  

 

  
 

 

 

 

2020-07-06 5000 3.1. SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER JUIN 2020 
 
 

     

 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2020 est adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
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 3.2. SÉANCE D'AJOURNEMENT DU 8 JUIN 2020 (1ER JUIN 2020) 

 

 
  

 

  
Reporté. 
 
 

 

  
 

 

 

 4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

  

 

  
 

 
 

 

 4.1. SOMMAIRE DES CHÈQUES ÉMIS DEPUIS LA DERNIÈRE PRÉSENTATION 
 

 

  
 

  
Chèques fournisseurs du 2 juin 2020 au 6 juillet 2020 111 492,80 $ 

Chèques salaires de juin 2020 12 617,72 $ 

 

La liste détaillée est déposée sous la cote 20200706-A. 
 
 

 

 

 

2020-07-06 5001 4.2. DÉBOURSÉS À AUTORISER 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 selon le règlement municipal 2003-02, les déboursés, ci-après nommés, 
doivent faire l’objet d’une autorisation : 

  

Fournisseur(s) No de chèque Montant 

 GROUPE ULTIMA INC. 202000302 364,00 $ 

 FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE  202000303 17 077,21 $ 

 LE COURRIER SUD 202000305 538,08 $ 

 LES ENTREPRISES NORDIKeau IN 202000306 4 635,19 $ 

 LES POMPES R. FONTAINE 202000307 5 925,40 $ 

 Pavage Lagacé 2020 Inc. 202000308 17 139,98 $ 

 EXCAV. TERRASSEMENT J-PE  202000309 14 861,39 $ 

 FNX-INNOV 202000310 13 163,77 $ 

 CWA 202000311 3 308,07 $ 

 EXCAVATION DENIS DEMERS 202000304 14 902,58 $ 

 SOMAVRAC INC. 202000340 5 073,30 $ 

 Buropro  534,64 $ 

 Total des montants à autoriser  106 436,47 $ 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 les déboursés nommés en préambule sont autorisés selon les termes 
convenus avec les fournisseurs. Le tout est versé sous la cote 20200706-B. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 
 

 

2020-07-06 5002 4.3. DÉPÔT - LETTRE DE DÉMISSION DU CONSEILLER NO 3 
 
 

     

 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jonathan Sylvestre 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le conseil accepte le dépôt de la lettre de démission telle que soumise de 
monsieur François Vézina, conseiller municipal au poste no 3, versée sous la 
cote 20200706-C; 

 une lettre de remerciements lui sera transmise par le maire.  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2020-07-06 5003 4.4. FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS - BUDGET 2020 POUR 
SERVICES D'INGÉNIERIE 
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ATTENDU QUE: 
 

 l'entente entre la Municipalité et la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) pour des services d'ingénierie et d'expertise technique a été 
automatiquement renouvelée en date du 1er janvier 2020; 

 par la résolution no 2020-02-03 4902, le Conseil a confié un premier mandat 
pour l'année 2020 au montant de 11 497,50 $ taxes incluses pour des projets 
issus du plan triennal d'immobilisations 2020-2022 ; 

 en date du 31 mai 2020, les honoraires s'élèvent à 17 982,99 $ taxes incluses 
dont au moins 15 133,54 $ sont relatifs au projet de réfection du Grand-9e 
Rang en attente d'une réponse pour l'obtention d'une aide financière de 
l'ordre de 75 % des coûts; 

 la FQM a poursuivi son mandat en juin 2020 relativement aux plans et devis 
du projet Grand-9e Rang; 

 la Municipalité a récemment adressé une demande à la FQM pour que celle-
ci s'assure de remettre des estimés de ses honoraires pour chaque projet 
avant d'engager des dépenses; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Tommy Gagné-Dubé 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 un montant additionnel de 11 497,50 $ taxes incluses est alloué à la FQM 
pour mener à bien le projet de plans et devis du Grand-9e Rang ; 

 la dépense est affectée au poste budgétaire 03-310-03-000 Immo-réseau 
routier et en cas de déficit en 2020, la directrice est autorisée à recourir au 
surplus général. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2020-07-06 5004 4.5. OUVERTURE DES LIEUX PUBLICS - MISE À JOUR LIÉE AUX MESURES DE 
DÉCONFINEMENT 

 
 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le Conseil a pris connaissance des nouvelles mesures de déconfinement liées 
à la pandémie actuelle et dictées par le gouvernement du Québec 
relativement aux installations publiques municipales; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 en lien avec les lieux publics suivants, les positions du Conseil sont 
dorénavant: 

 

Terrain des loisirs 

 l'ensemble des installations sportives sont mises à la disposition des citoyens 
sans restriction; 

 le module de jeux et les balançoires demeurent accessibles avec un 
nettoyage régulier les jours de semaine. 

 

Bibliothèque de Manseau Fleurette-Lavoie 

 

 la bibliothèque est accessible dans son ensemble et selon l'horaire habituel, 
sans restriction. 

 

Parc de la famille 

 

 le parc demeure accessible et les blocs sanitaires et le module de jeux 
demeurent fermés. 

Centre communautaire: 
 

 les rassemblements de 50 personnes et moins sont maintenant permis. 
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Assemblées publiques 

 

 à partir du 10 août 2020, les séances publiques du Conseil se dérouleront au 
centre communautaire. L'enregistrement audio sera maintenu pour diffusion 
sur le site web municipal. Un avis public en ce sens sera publié. 

 

Les nouvelles consignes sanitaires concernant tous ces lieux seront affichées le plus 
tôt possible. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 5. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 

  
 

  
Sans objet. 
 
 

 

  
 

 

 

 6. TRANSPORT 
 
 

  

 

  
 

 
 

 

2020-07-06 5005 6.1. TRACTEUR MULTIFONCTIONNEL - IMMATRICULATION 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 la Municipalité a récemment acquis un tracteur multifonctionnel Ventrac 
4500Y qui est susceptible d'être utilisé sur les voies de circulation; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le Conseil mandate la directrice générale, madame Nadine Watters, pour procéder à 
l'immatriculation du tracteur Ventrac 4500Y, no de série 4500Y-AJ09510. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 
 

 6.2. DÉNEIGEMENT 
 

 
  

 

  
 

 
 

 

2020-07-06 5006 6.2.1. SITES MUNICIPAUX ET BORNES INCENDIE 2020-2021 - ADJUDICATION DE 
CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 Atelier de mécanique Louis Turgeon enr. est disposé à assurer le service de 
déneigement des espaces municipaux et borne incendie pour l'année 2020-
2021 et ce, aux mêmes conditions que l'année 2019-2020; 

 la Municipalité est satisfaite des services;  
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le Conseil octroie un contrat de gré à gré à Atelier de mécanique Louis 
Turgeon enr. relativement au déneigement des espaces municipaux et 
bornes incendie de la municipalité pour l’année 2020-20201 et ce, selon sa 
proposition datée du 29 juin 2020 au montant de 21 845,25 $ taxes incluses; 

 le maire Guy St-Pierre est autorisé à représenter la Municipalité pour la 
signature du contrat. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
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2020-07-06 5007 6.2.2. PÉRIMÈTRE URBAIN 

 

 
 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le Conseil souhaite recourir au service d'un sous-traitant pour le déneigement 
et l'entretien hivernal du périmètre urbain pour les années à venir; 

 par son règlement sur la gestion contractuelle no 2019-05, la Municipalité 
favorise la rotation parmi les fournisseurs potentiels, à l'égard des contrats 
qui peuvent être passés de gré à gré; 

 pour l'année 2019-2020, la Municipalité a conclu un contrat de gré à gré; 
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 la directrice générale est mandatée pour solliciter des soumissions relatives 
au déneigement et à l'entretien hivernal du réseau routier dans le périmètre 
urbain pour une durée de 2 ans soit les années 2020-2021 et 2021-2022. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2020-07-06 5008 6.3. RÈGLEMENT D'EMPRUNT NO 2020-04 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 144 
745,12 $ ET UN EMPRUNT DE 1 144 745,12 $ POUR DES TRAVAUX DE 
RÉFECTION DU GRAND-9E RANG SUR 2,465 KM ET DE REMPLACEMENT DE 
PONCEAUX – ADOPTION 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le projet de règlement no 2020-04 décrétant une dépense de 1 144 745,12 $ 
et un emprunt de 1 144 745,12 $ sur 15 ans pour des travaux de réfection du 
Grand-9e Rang sur 2,465 km et de remplacement de ponceaux a été déposé 
le 8 juin 2020 par le conseiller, monsieur Marc Bolduc qui a donné un avis de 
motion ce même jour; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 ledit projet de règlement n° 2020-04 est adopté avec le retrait à l'article 3 de 
la mention «Le conseil affecte à la dépense décrétée un montant de 0 $ 
provenant du fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines 
voies publiques.» et la révision de la numérotation des articles. Le tout est 
versé sous la cote 20200706-D. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 7. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 
  

 

  
Sans objet. 
 
 

 

  
 

 
 

 8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

 

  

 

  
Sans objet. 
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 9. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 

 
  

 

  
 

 

 

 

2020-07-06 5009 9.1. INSPECTION EN BÂTIMENT - NOMINATIONS À TITRE DE PERSONNE DÉSIGNÉE 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 la MRC a mis en place un service régional d’inspection en bâtiment; 

 huit municipalités locales sont membres du service; 

 conformément au protocole d’entente, la Municipalité nomme une personne 
physique pour agir comme fonctionnaire désigné; 

 le processus d’embauche, à la MRC, visant à engager deux inspecteurs en 
bâtiment est terminé;  

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jonathan Sylvestre 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 Mme France Légaré et M. Christian Soucy sont nommés à titre de 
fonctionnaire désigné pour l’émission des permis, responsable de 
l’application de la réglementation d’urbanisme, de celle relative à 
l’environnement ainsi que du chapitre 3 (nuisances) du règlement général 
harmonisé.  

 Mme France Légaré et M. Christian Soucy sont nommés à titre de personne 
désignée pour tenter de régler les mésententes conformément à l’article 35 
de la Loi sur les compétences municipales. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 10. LOISIRS ET CULTURE 
 

 

  
 

  
 

 

 
 

2020-07-06 5010 10.1. CARREFOUR FAMILIAL DE MANSEAU - DEMANDE DE PRÊT DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 

 

 
 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le Carrefour familial souhaite emprunter le centre communautaire en juillet 
2020 en cas de pluie pour ses activités qui s'adressent à sa clientèle; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le conseil consent à prêter le centre communautaire selon l'horaire fourni et 
les consignes sanitaires liées à la pandémie; 

 advenant, une demande de location, le Carrefour familial sera avisé le plus 
tôt possible que la location est priorisée. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

 10.2. ÉDUCATION DES ADULTES - DEMANDE DE PRÊT DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 

 

 

  

 

  
Point reporté dans le but d'obtenir des informations additionnelles. 
 
 

 

 

 

2020-07-06 5011 10.3. LIVRE DU FESTIVAL POP '70 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le CDFM est à réaliser un livre sur le Festival pop de Manseau tenu en 
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1970; 

 le CDFM a fait une demande d’aide financière à la MRC de Bécancour 

dans le cadre du Fonds de Développement des Territoires dans 

l’enveloppe régionale; 

 la demande est recevable dans la mesure d'un appui en provenance de 

la municipalité; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jonathan Sylvestre 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 la Municipalité de Manseau appuie la demande d’aide financière du 

CDFM adressée à la MRC de Bécancour dans le cadre du Fonds de 

Développement des Territoires dans l’enveloppe régionale.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2020-07-06 5012 10.4. CDFM - DEMANDE DE PARTENARIAT TECHNIQUE POUR LA TONTE DU 
TERRAIN DE LA FABRIQUE 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 le Comité de développement et de fierté de Manseau (CDFM) demande une 
participation technique pour la tonte de la pelouse derrière l'église dans le 
but de maintenir le terrain accessible aux visiteurs de l'édition 2021 de 
Manseau en harmonie; 

 la Fabrique autorise la tonte requise; 
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le Conseil autorise la directrice à faire le nécessaire pour que le terrain soit 
tondu cet été par le personnel des travaux publics. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 11. AFFAIRES NOUVELLES 
 

 
  

 

  
Sans objet. 
 
 

 

  
 

 

 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

 

  
 

  
L'ordre du jour de la présente séance a fait l'objet d'un affichage sur le site web 
municipal le 2 juillet 2020. Les citoyens avaient la possibilité d'adresser leurs 
questions par courriel ou par téléphone avant 17 h le 6 juillet 2020. Une demande est 
parvenue dans les délais à la Municipalité en provenance de Madame Francine 
Lalonde en lien avec la remise en service des conteneurs pour débris de construction 
et de déchets verts. Le maire offre des explications sur la situation actuelle et 
communiquera avec la demanderesse pour lui offrir une réponse. 
 
 

 

  
 

 

 

2020-07-06 5013 13. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

 
 

 
ATTENDU QUE: 
 

 l'ordre du jour est épuisé à 20 h 49; 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BÉCANCOUR 

MUNICIPALITÉ DE MANSEAU 

 
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 la séance est levée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 
 
Je, M. Guy St-Pierre, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal. 
 
 
 

M. Guy St-Pierre, maire 
 
 
 

Mme Nadine Watters, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 


